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Liste des abréviations 
❖ EPI : Equipement de Protection Individuel 

❖ SHA : Solution Hydro-Alcoolique  

❖ UU : Usage Unique 

❖ D/D : Détergent/Désinfectant 

❖ G.D.EP.I.H : Groupement de Dépistage, d’Étude et de Prévention des Infections dans les 

Hôpitaux 

❖ GOSPIZ : Groep ter Opspring, Studie en Preventie van Infecties in de Ziekenhuizen  

❖ ISP : Institut Scientifique de Santé Publique 
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Politique de 

contrôle 

❖ Viser une utilisation très restrictive des antibiotiques afin d’éviter la sélection des résistances 

❖ Respecter en toutes circonstances les précautions générales d’hygiène afin d’éviter la 

transmission de micro-organismes 

❖ Renforcer les mesures de dépistage en cas de suspicion ou d’épidémie MRSA  

❖ Traiter de manière appropriée les résidents colonisés ou infectés par le MRSA 

❖ MRS ne peut pas refuser d’admettre un patient porteur de MRSA pour des raisons de         

« contagion ». Un formulaire de transfert complété peut être demandé à l’institution qui 

transfère le résident (Cf. Annexe I) 

Champ 

d’application 

❖ Prévention de la transmission des Staphylococcus Aureus Résistant à la Méticilline (MRSA)  

❖ Prise en charge spécifique d’un résident porteur de MRSA  

Agent 

pathogène 

❖ MRSA est un coque à gram positif commensal de la peau et des muqueuses des hommes et 

des animaux  

❖ Chez l’homme, le réservoir est situé principalement au niveau du nez, de la gorge et 

du périnée 

❖ Les MRSA peuvent survivre jusqu’à plusieurs semaines voire plusieurs mois dans 

l’environnement  

Mode de 

transmission 

Par contact : direct et indirect via les mains, le matériel (ex : stéthoscope, brassard à tension, 

thermomètre,…), l’environnement contaminé(s), les liquides biologiques infectés (urines), les 

plaies, et un animal domestique infecté (chien, chat, cheval) 

Le risque de transmission est directement lié à la fréquence des contacts avec les résidents 

porteurs de MRSA et au non-respect des précautions d’hygiène 

Quand faire le 

dépistage ?  

Le dépistage systématique de tous les résidents n’est actuellement pas recommandé lors de leur  

admission. 

Il doit se faire:  

❖ A l’admission/réadmission en MRS:  

- Si le résident présente un risque important de colonisation par du MRSA comme un 

retour d’une hospitalisation (surtout si aucune information sur le statut MRSA n’est fournie 

par l’hôpital). Dans ce cas, le dépistage doit avoir lieu endéans les 48 heures suivant 

l’admission 

OU s’il présente plusieurs facteurs de risque (usage préalable d’antibiotique – quelle que soit 

la classe d’antibiotique, l’antécédent de portage/d’infection à MRSA, l’infection urinaire à 

répétition, la présence de plaies chroniques, le portage d’une sonde urinaire à demeure, les 

résidents plus dépendants)  

❖ Si suspicion d’une forte prévalence en MRS et qu’il y a un souhait de renforcer la politique  

préventive 

Où faire le 

dépistage ? 

Comment faire le dépistage ? (Cf. Annexe II) 

❖ Nez (fosses nasales antérieures) + gorge + périnée  

❖ Echantillons additionnels : 
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- Urine si sonde vésicale 

- Expectoration si toux productive 

- Orifice peau/muqueuse en cas de gastrectomie, trachéotomie 

- Plaies (si signe d’infection ou évolution défavorable) 

Mesures de 

précautions 

additionnelles 

à prendre en 

cas de 

colonisation ou 

infection par le 

MRSA   

Ces mesures s’ajoutent aux PRÉCAUTIONS GÉNÉRALES (cf. Annexe III) et ont pour 

objectif d’éviter la transmission de MRSA à d’autres résidents. 

❖ Règles générales :  

- La décision de mettre en place les PA dépendra de certains éléments appréciés par le 

médecin coordinateur en accord avec le médecin traitant et l’équipe soignante 

- Enregistrement des données épidémiologiques à faire par le médecin coordinateur  

- Pas nécessaire de dépister périodiquement le MRSA chez les voisins de chambre, sauf 

pour la documentation microbiologique d’une infection ou dans un contexte 

épidémique 

- Renforcer l’information au résident (et à ses visiteurs) par rapport aux précautions 

générales 

❖ Utilisation adéquate des EPI :  

- À utiliser lors des soins de plaies/corporels, de la réfection du lit, que le résident soit en 

chambre individuelle ou pas 

- Type d’EPI (Cf. Annexe IV) :  

o Masque : le but étant d’éviter au soignant une colonisation nasale. Le masque 

doit couvrir le nez, la bouche et le menton, et respecter la norme EN1463 

o Gants UU non stériles 

o Surblouse 

- Mis à l’entrée de la chambre (pour des raisons de respect de la vie privée, on peut 

envisager de stocker le matériel à l’intérieur de la chambre tout près de la porte 

d’entrée)  

- Doit être enlevé en quittant la chambre. Séquence pour enlever : 1) gants, 2) masque, 3) 

surblouse 

- Se désinfecter les mains au SHA avant de quitter la chambre 

- Pas nécessaire de porter l’EPI pour des présences de courte durée (ex : sans contact 

physique ou sans contact avec l’environnement direct du résident) 

- Port d’EPI aussi pour les autres professionnels de la santé en contact avec le résident : 

pédicure, kinésithérapeute, ergothérapeute, coiffeur,… 

❖ Type de chambre pour les résidents porteurs de MRSA 

- Chambres particulières avec sanitaires individuels 

- En cas d’épidémie : si le nombre de chambres individuelles est insuffisant → ‘cohorter’ 

les résidents colonisés par MRSA (regroupement de ces résidents dans une même 

chambre).  But : réaliser un « cohorting » du personnel, qui ne prend en charge que des 

porteurs de MRSA pour limiter ainsi le risque de dissémination. Attention de ne pas 

mettre dans la même chambre des résidents porteurs de MRSA avec les résidents 
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ayant des portes d’entrée cutanées (cathéters sus-pubiens, sondes de gastrostomie, 

etc…) ou des plaies ouvertes chez les immunodéficients 

- Placer une fiche ou pictogramme à l’entrée de la chambre afin de donner des conseils 

aux soignants et aux visiteurs sur les précautions à prendre 

❖ Accès aux locaux communs et participation aux activités sociales des résidents porteurs de 

MRSA, autorisés sous certaines conditions : 

- Pas de toux productive 

- Faible risque de transmission MRSA (catégorie 1, Cf. Annexe V) 

- Rappeler au résident d’effectuer le lavage et la désinfection des mains 

Les activités extérieures et les sorties avec proches sont autorisées avec consignes et en fonction 

de l’état cognitif et de la catégorie du risque de transmission 

Les repas en salle commune peuvent être autorisés si le résident est valide, collaborant, ne 

présente pas de toux, élimination controlée. 

❖ Mesures pour les visiteurs du résident : 

- Les visiteurs : 

o doivent d’abord se présenter auprès de l’équipe soignante avant de rentrer dans la 

chambre et l’équipe doit convenir avec eux des mesures à prendre 

o  ne doivent pas mettre l’EPI 

o doivent se désinfecter les mains avec du SHA avant de quitter la chambre 

- Il est conseillé d’informer les résidents et visiteurs à l’aide d’une brochure (Cf. Annexe VI) 

❖ Adapter l’organisation des soins :  

- Si possible, limiter le nombre des soignants au chevet du résident 

- Grouper tous les soins en fin de planning (ex : toilette, kinésithérapie,…)   

- Réaliser les soins du résident en chambre 

❖ Entretien de la chambre des résidents MRSA (Cf. Annexe VII) 

- Nettoyer et désinfecter quotidiennement les sanitaires et les surfaces fréquemment 

touchées par le pensionnaire (barres de lits, poignées de porte, housse protectrice du 

clavier d’ordinateur, perroquet, sonnette, table d’examen…) avec un D/D répondant aux 

normes bactéricidie, fongicidie , virucidie 

- Planifier l’entretien de la chambre en fin de session   

- Formation du personnel au respect de la procédure de nettoyage 

- Si départ ou décès du résident :  

o Nettoyer et désinfecter le matériel médical et infirmier présent dans la chambre, les 

surfaces fréquemment touchées, les sanitaires 

o Nettoyer le sol, le mobilier, les murs  

o Laver ou remplacer les rideaux 

o Si réalisable, utiliser Nocospray® (bio-désinfection de la chambre) 
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❖ Entretien du linge :  

- Si possible, traiter la literie et le linge du résident de manière isolée 

- Remplacer le linge et la literie si possible au quotidien  

- Si le sac est visiblement souillé de l’extérieur, un double emballage s’impose 

- Laver à la température maximale recommandée par le fabricant  

- Si le linge est lavé par la famille, conseiller le lavage à la température maximale 

❖ Entretien du matériel de soins : se référer aux précautions générales 

- Elimination des déchets : suivre la législation régionale en vigueur  

- Ils doivent être évacués quotidiennement 

❖ Gestion de la vaisselle : 

- Pas de vaisselle à UU 

- Retour en cuisine (ne stagne pas dans les couloirs, chambres,…) 

- Passage en lave-vaisselle 

❖ Gestion des excréta : 

- Attention aux incontinents/déments 

❖ Transport d’un résident avec MRSA : 

- Faire une bonne communication, un document de transfert peut être utilisé 

- Ne pas oublier de demander au résident de se désinfecter les mains avant de sortir  

- Si transport en chaise roulante, celle-ci doit être couverte à l’aide d’une alèse propre  

- Le résident soigné en isolement qui se déplace en dehors de sa chambre porte un 

masque, un tablier propre et des gants  

- Si transport en brancard, désinfecter les points de contact. Si transport du matériel en 

plus sur le lit, recouvrir avec un couvre-lit propre  

- Pas de port d’EPI pour le personnel soignant interne  

Qui isoler pour 

MRSA ?  

❖ Dans 3 situations à risques :  

- MRSA dans les expectorations chez un résident avec toux productive aiguë 

- MRSA identifié dans les plaies étendues impossibles à recouvrir 

- MRSA au niveau des urines associé à une incontinence urinaire et à une hygiène 

précaire 

❖ Que faire pour un résident porteur de MRSA déambulant avec des troubles cognitifs ? 

- La personne collaborante sera « éduquée » pour le lavage/désinfection des mains et 

pourra participer aux activités communes après sa toilette/soins de décolonisation et 

vêtue de vêtements propres 

- Le résident confus/grabataire peut être aidé pour le lavage/désinfection des mains et 

peut être installé dans un espace commun après sa toilette/soins de décolonisation et 

vêtu de vêtements propres 
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- Le résident confus qui déambule fait l’objet d’une évaluation avec le personnel soignant 

et le médecin coordinateur afin de définir les conditions qui lui permettent de sortir de 

sa chambre 

Comment 

décoloniser un 

résident positif 

au MRSA ? 

❖ Durée de décolonisation 5 jours :  

- Décolonisation nasale : application de l’onguent nasal Mupirocine (Bactroban®) dans les 

deux narines 3X/jour (usage du Bactroban® strictement réservé à l’indication de 

décolonisation nasale de MRSA) 

- Décolonisation cutanée : en même temps que la décolonisation nasale  

o le résident est complètement lavé (bain ou douche) 1x/jour avec du savon à base 

de polyvidone iodée (IsoBetadine®) ou de chlorhexidine (Hibiscrub®) 

o les cheveux sont lavés 2x avec le même produit aux J1 et J5 

- Faire les soins de bouche : 3x/jour et hygiène dentaire : laver le dentier avec du dentifrice 

et laisser tremper 20 minutes dans le produit désinfectant (ex : IsoBetadine buccal® ou 

Hextril®) 

- Changer quotidiennement les gants de toilette, essuie-mains, draps, vêtements et sous-

vêtements ou pyjamas pendant la décolonisation 

Arbre 

décisionnel 

pour la 

décolonisation 

des résidents 

porteurs de 

MRSA 

Arbre décisionnel pour la décolonisation (G.D.EP.I.H/ GOSPIZ/ IPS, 2005) 
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Levée des 

mesures 

additionnelles    

La levée d’isolement doit se faire en accord avec le médecin coordinateur : 

- En fonction du succès de la décolonisation et du contrôle de l’éradication  

- Afin de démontrer l’éradication du portage de MRSA, il est nécessaire d’obtenir 3 cultures  

négatives après la fin du traitement de décolonisation de 5 jours (1ère culture au moins 

48h après fin de décolonisation ; si négatif , 2ème culture le lendemain + 3ème le 

surlendemain)   

- Les échantillons doivent être prélevés au moins 48 heures après la fin de la 

décolonisation. Les sites anatomiques à prélever sont ceux du dépistage initial ainsi que les 

sites anciennement positifs 

Dispositions à 

prendre en cas 

d’épidémie de 

MRSA 

❖ Définition de l’épidémie : on parle d’épidémie lorsque 3 nouveaux cas (de colonisation ou 

d’infection) sont détectés à la suite d’un cas index en l’espace d’un mois au sein d’une 

même unité fonctionnelle, dans la MR/MRS 

❖  Mesures à prendre lors d’une dispersion de MRSA :   

- Vérification et rappel des précautions générales et additionnelles : l’hygiène des mains 

est essentielle ! 

- Vérification et rappel des procédures de soins et leur application stricte 

- Renforcement du nettoyage et désinfection de l’environnement  

- Dépistage de tous les résidents 

- Enregistrement de tous les résidents MRSA positifs 

- Suivi de l’épidémie par la courbe épidémiologique (cf. Annexe VIII) 

- Demander un avis auprès des hygiénistes hospitaliers 

- Si malgré l’application adéquate des mesures citées ci-dessus, de nouveaux cas de 

MRSA continuent à survenir, il est utile de détecter des porteurs chroniques parmi le 

personnel. Ceci se fait en collaboration avec le service de médecine du travail 
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Annexes 

Annexe I : Formulaire de transfert externe vers les collectivités 

 

 



 

                            

Prévention et prise en charge des résidents colonisés par MRSA en MRS 

 
Référence PRO-COL-01 

Version 01 
Date d’application 

15/07/2022 

Type texte Page 13 of 19 

 

 

Projet HOST 

 

Source :  AVIQ,  

 

 

Annexe II : Sites de prélèvement pour MRSA 

 

 

Source : https://www.wiv-isp.be/nsih/download/ltcf/mdro/rapport_mdro_2015_fr.pdf 
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Annexe III : Précautions générales    
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Annexe IV : Equipement de protection individuelle (EPI)  

  

Dr Simon A. 2021 et Van Crombrugge K., De Lepeleire J. 2020 

 

Annexe V : Catégorie de risque de transmission de MRSA 
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Annexe VI : Exemple de brochure d’informations pour les résidents et visiteurs 

 
  

Source : Groupe de Travail Plateforme Hygiène Hospitalière Bruxelles- Brabant Wallon. 2012 
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Annexe VII: Exemple de fiche de nettoyage journalier de la Chambre du résident  

 

 
Source : Ecolab 
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Annexe VIII : Exemple de courbe épidémiologique de nouveaux cas de MRSA  

 
Source : G.D.EP.I.H/ GOSPIZ/ IPS. 2005 

 

Annexe IX : Affiche hygiène des mains  (5 indications) 
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Annexe X: Matériel de soins  

 

Stéthoscope : avant et après désinfection                Thermomètre : avant et après désinfection 

   

Brassard du tensiomètre : avant et après désinfection 

 
(Dr Simon A. 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


